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FRANGE.
Paris , 27 avril. — Le général prince Andre’ 

de Galiitzin qui , il y a deux ans, a suivi toutes les 
manœuvres avec le duc d'Orléans, au camp de Com
piègne , est arrivé de Paris , venant de Tceplitz. 
Comme l’année précédente, ce prince vient parti
ciper aux manœuvres qui auront lieu à St-Ouier.

— Aujourd'hui a paru un ouvrage politique de M. 
Capefigue , sous ce titre: le Ministère de M. Thiers , 
les chambres et l'opposition de M. Guizot.

— La presse opposante ne paraît pas voir avec 
beaucoup de plaisir le voyage des princes en Alle
magne.

— M, le maréchal Clausel est attendu aujourd'hui 
à Paris.

— C'est le 4 niai que comparaîtront en cour d’as- 
sisses les sieurs Le comte, Vallière, Jardy et Guyon- 
nin , prévenus d'avoir exposé dans un lieu public 
des signes destinés à troubler la paix publique , 
en déposant sur la tombe de Pe’pin et de Morey des 
couronnes d'immortelles.

— On comptait aujourd'hui plus de soixante offi
ciers qui s’étaient fait inscrire pour aller combattre 
en Espagne.

— Le général Allard, qui était allé passer quelque 
temps dans sa famille, à St Tropez (Var) avant de 
retourner a Lahore, arrive, dit-on , demain à Paris 
pour recevoir les dernières instructions du gouver
nement , relativement à la mission diplomatique 
dout il est chargé auprès du roi , son beau-père.

— Les journaux anglais retentissent d éloges pour 
la politique de M. Thiers. Les, deux cabinets sont 
liés, disent-ils^ par les,mêmes principes. C’est à cette 
union qu’on doit la tranquillité de la Grèce et l’é
vacuation de Silistrie.

Dans la séance de la chambre des députés d’avant- 
hier , il a été question, comme on sait, des droits 
sur les houilles. Voici ce qui a été dit entr’autres 
des houilles belges ;

M. Dnchalel : Le marché de la Normandie appartient à 
la houille belge et à la houille française, La houille anglaise 
y prend une faible part. Si les droits avaient été réduits , 
rest la houille anglaise qui aurait remplacé la houille belge. 
Alors dommage considérable pour les intérêts d’un peuple 
avec lequel nous devons maintenir de bonnes et étroites 
relations. Je ne parle pas de l’intérêt politique de la ques
tion ; il est présent à la pensée de tous les membres de 
la chambre; quant aux intérêts commerciaux , ils sont très- 
grands, et c’était travailler'pour la France elle-même que 
de ne pas enlever à la Belgique un débouché considérable 
sur nos marchés.

Tout le monde demande , et c’est un vœu que je par
tage , un vœu universellement exprimé , que la France se 
l’approche de ses voisins et établisse avec eux des relations 
de commerce plus étendues et plus multipliées. Tout le 
monde exprime notre pensée; mais quand il,faut en venii 
aux moyens, de grandes difficultés se rencontrent. Et 
men ici vous aviez cet avantage qu’en ne faisant aucur 
sacrilrce de vos intérêts, vous conserveriez un débouché ai 
peuple belge.

Les rapports des deux peuples deviennent chaque joui 
£ .“s Ultimes. La chambre sait quelles propositions ont ét< 
iuriî’fiaUi- c^amLres belges. C’est un premier résultat de: 
cai • !l0nS du.*arit consenties par le gouvernement fi an 
i f’. ces propositions qui nous sont très-avantageuses, trouYp • 1—«—. ’-ju' in-mo ovni la cs-uvaiitapeuses , tre
nL fl.ent.en belgiquë peu de faveur si les chambres françaisLUOlSISSn l«n F V»,. ».____ ______ . .1 _ 1Choisie ' * 1 — ‘«dbuaimtjcj iiaijcuiSI
*r • sa*ent ce moment pour adopter des changemens cor 

aires aux intérêts belges.
vn,.îi °.dllon Barrot .- Puisqu’on a parlé de la Belgique, 
Dh,7?1S qUe CUt!t 9uesliPn fut abordée plus franchemeni 
tmJ largement‘ (Ec°utez ! écoutez !) Je voudrais lier plus i 

■ ement encore la Belgique à notre politique et à nos intérê 
;n, , PP»1 d une communauté d’avantages commerciaux 

ustriels. Je voudrais pouvoir dire à la Belgique ce qt
tmn '|US?e 3 dlt 3 ,a Saxe ’ a toutes les nations , à toutes 1 
f Punitions qui se trouvent dans la sphère de son influem 
t nuque ; Eh bien ! nous n’aurons plus qu'une ligne de don
_ s nous n aurons plus qu’un intérêt commun. Mais lor MUG l’on ranptisco 1 , ____à» _ i , . „Q. ---- -“-ouii puo n« uu imeret coinmu . ____
la k,,i°-' raPetlssd ainsi la question, lorsqu’on veut favoris 

Belgujue aux dépens de Ja Normandie ou d’ai—-b-q“- ucj.eus ue la isormanttie ou d’autres parti 
. notre temtoire,. les m<-‘mes raisons ne subsistent plus. 

™te contre le projet de loi. r
cumi ?dil,on Barrot a paru extrêmement préi
cefa ‘fU * V I® S aUachcr les Belges,; mais à côté 
vou ’ ï“and d fau^ «m/er aux moyens, on s’y refuse ; ai, 
chez „ ? : m31S f?.urnlssez aux Belges un débouché, ch. 
cniDl„re lUe ma“er? .ProdV,t.e P*’’ eux que vous puis- 
Cherobl - ▼ou3-etintroduisez-là;eh bien! nous l’avt 
ministre à,e “e souviens lorsque j’avais l’honneur d’ê, 
les AnVlaï.“ j?mnler<;e • d>volr cherché, avec les Belges 
qu’il <?,. I- d avo!r discuté avec eux, et je n’ai pas troi 
dises bel t“elî faÇlle d’introduire en Erance des marcha 

s belges, Aussi lorsqu’il s’agjt de draps; vous entendez

Normandie qui pousse des cris aigus... Qu’on me permette de 
le dire.

M. de Bricqueville : Grâce à vos tarifs.
M. Thiers : Vous croyez que lorsque vous avez entendu tel 

député, je ne veux pas faire de personnalités, qui parle pour 
l’industrie du coton, que vous avez entendu la Normandie co
tonnière ; mais il y en a une autre tout aussi riche, tout aussi 
puissante, tout aussi digue d’intérêt, celle qui fait des draps , 
eh bien! je l’ai entendue, je me suis rendu chez elle je voulais 
négocier un arrangement entre les intérêts belges et les inté
rêts normands, quand aux draps , parce qu’il pourrait en ré
sulter des avantages considérables pour l’ensemble de l’indus
trie française.

Eh bien ! en Normandie, croyez-vous, et je ne blâme pas ici 
les Normands d’être grands partisans du système protecteur , 
croyez-vous qu’on se contente d’un droit énorme de 40 à 50 
p. c. ; cela ne les rassure pas; ils veulent la prohibition absolue. 
(Quelques voix. C’est vrai.)

Vous me dites : Cherchez un moyen de dédommager les 
Belges; je l’ai cherché, mais je ne l’ai pas trouvé. (Inter
ruption.}

Toute la question se réduit à ceci ; En France le prix de la 
houille est tout entier dans la question des movens de trans
port. Une fois les grandes communications établies , l’industrie 
française obtiendra les houilles à un prix aussi modique que 
possible. II faut donc attendre du temps ce précieux avan
tage , et certes, il ne manquera pas à l’avenir de la France, 
en marchant sagement dans la voie du progrès où elle 
est déjà,

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Il y a six semaines environ, un nommé Meyer comparais

sait devant le tribunal de police correctionnelle sous la pré
vention d’un vol à T Américaine. Les faits étaient constans, 
et Meyer luttait vainement contre l’évidenCe des preuves 
qui venaient l’accabler, lorsqu'une jeune dame se présente 
tout émue à la barre , déclare qu’elle reconnaît l’inculpé 
pour un certain individu qui , il y a quelques mois , escro
qua son père de 300 francs , après s’être introduit chez lui 
sous le prétexte, assez nouveau pour un juif alsacien , de 
lui acheter quatre cent mille livres de lard. Meyer fut 
condamné à un an de prison et cinq ans de surveillance 
pour le vol à la graisse, qui l’amenait alors devant la jus- : 
tice. 11 revient aujourd’hui à la même place pour répon
dre à l’inculpation nouvelle dirigée contre lui à l’occasion 
de cet autre vol d la graisse proprement dit, et l’espèce! 
est curieuse. La déposition du plaignant , le sieur Comte , 
ne laisse pas que d’y ajouter un nouveau degré d’intérêt.

» Messieurs les juges, dit le vieux Comte , après un salut 
poli, j’opère sur les lards, sauf votre respect. Un beau mon
sieur , bel homme , ma foi, très bien mis, chaîne d’or , bottes 
reluisantes, beau linge... (se tournant vers le prévenu), en
fin le scélérat, le gueux , le brigand , ici présent, se présente 
à mon établissement. Il me conte une foui - de couleurs en; 
manière de dialosue, que le diable en aurait pris lés armes. 
II m’entortille, il m’entortille, il m'emblème. Il lui fallait 
de suite quatre cent mille pesant de lard première qualité, 
pour Alger. Apparemment que je me dis, naturellement que 
le pays ne produit paste moindre cochon... Vous concevez 
messieurs les juges , étant totalement étranger à la géogra
phie, je commets l’erreur. » Je puis faire votre affaire , que 
je dis. Ah ça, reprend il, le gueux, le brigand, le scélé
rat ! vous comprenez que c’est au comptant. Le gouverne
ment ne fait pas de crédit ; mais c’est 400,000 de lard 
qu’il me faut. » Moi, qui opère sur les lards , ainsi que 
j’ai eu l’occasion de vous dire, je me flatte naturelle- 
ment de la fourniture. » Ça donc , mon brave homme qu’il me 
dit, le brigand , l’assassin, le fainéant! il me dit : Allons chez 
mon notaire, je vais vous faire déposer trois mille francs 
pour arrhes de la chose, comme de juste. » Je m’habille;

i’e mets mon habit neuf, mon pantalon neuf, une cravatte 
flanche et nous voilà partis. Chemin faisant , voilà un homme 

tout drôle qui salue mon particulier, qui lui en conte bien 
long sans le large, dans un discours comme de l’allemand, 
a C’est un pauvre diable de Pologne, me dit mon parti
culier , qui élait général dans son endroit, avec 2,000 jiv.i 
de son pays, à manger par jour. Il n’a pas diné depuis 
vendredi dernier (nous étions au lundi). Ça fend le cœur , 
un homme qui allait en voiture et mangeait toiis les jours 
plus de dix ecus à son diner. » Là-dessus mon homme, que 
voilà là, tire cent sous de sa poche et les lui offre én lui di
sant : a Tenez , mon brave , c’est avec regret que je n’eu 
fait pas davantage, »

Ça me fendait le coeur ; mais voilà que mon Allmand de 
Pologne fait le fier; il dit qu’on le jirend pour un autre; 
qu’il est baron de l’empire, et qu’il n’est pas fait pour re
cevoir cent sous. Là-dessus il tire de sa poche une croix de 
diamans, en disant: — Voilà ce qui mp resté. J’y tenais 
plus qu’à tous ; je ne voulais m’en séparer qu’à la mort, et 
je vais le vendre. Si j’en trouve seulement 2,000;francs , je 
la donne. — Peste ! 2,000 francs reprend mon brigand 
d’homme, qne voilà là; mais c’est donc du faux? si c’était 
du vrai, comme il ledit, ceia vaudrait 40,000 francs Bon! 
qu’il ajoute, voilà un de mes'amis, le marchand de dia
mans du roi, qui passe. Je vais lui demander la chose; je 
parie tout ce qu’on veut que c’est du faux. Là-dessus , le 
brigand, le gueux, le voleur, s’adresse à un monsieur très 
bien mis, avec un nez aquilin, des moustaches, u I lor
gnon , des éperons et une chaîne d’or, et lui dit: -—Mon 
cher , fais-moi l’amitié de m’estimer ce bijou. L’autre fait 
l’étonné, Padinirateur; il ouvre des grands yeux et dit 
à voix basse à mon scélérat : — Cest un objet de, plus 
de 50,000 francs. L’Allemand de Pologne se rapproche et 
demande si on veut lui avancer 300^francs dessus sa croix, 
sauf ensuite, sous, deux heures , à lui payer les 1,700 fràncs 
restant.

Mon scélérat d’homme , que voilà là , fouille à sa poche , 
fait l’embarrassé et dit à l’autre : — Venez jusqu’à chez mon 
notaire , et je vais vous donner cent napoléons ; c’est une 
affaire faite. Le Polonais dit que non ; que sa femme l’at
tend ; qu’elle part sous dix minutes pour parler à l’empereur 
de Russie, à Saint-Pétersbourg et qu’il lui faut 300 francs 
de suite. J’étais à deux pas de la maison, le brigand me 
dit:-—Avez vous là cent ecus ? Vous garderez la croix en 
nantissement. Je prends un cabriolet ; je vais chez mon 
notaire , j’apporte cent napoléons, et je vous rends vos cent 
ècus. Je me laisse enfoncer par les belles paroles. Je donne 
les cent écus. Voilà le Polonais qui fait alors semblant de 
ne pas lâcher la croix , lise fait prier et me la confie enfin 
en me priant bien de ne pas la lâcher à personne qu’il ue 
me l’ai dit: ils s’en vont ensemble et ne reviennent plus. 
Quand j’ai fait estimer la fameuse croix , on m’a dit qu’elle 
valait quarante sous. 1

La dame Comte vient en tous points confirmer la déposi
tion de son mari ; sa fureur contre Meyer est telle qu’elle 
reste quelques momens sans mouvement et sans voix, bien 
tôt sa colère fait explosion, les épithètes se succèdent avec 
volubilité dans sa bouche, et lorsque son vocabulaire ne lui 
fournit pas d’autre mode de manifester son animadversion, ella 
finit par l’appeler républicain.

Meyer répond à tout cela , en disant qu’on se trompe, qu'on 
le prend pour un autre. — Ne suis-je pas assez malheureux , 
dit-il, en affectant le ton le plus piteux; me voilà déjà con
damné à un an; que voulez vous donc que deviennent mes 
quatre petits enfans? Ses dénégations ne peuvent l’emporter 
sur la reconnaissance formelle des époux Comte et de leur lille. 
Meyer est condamné à 15 mois de prison. (G. des Tribunaux.)

BELGIQUE.
Bruxelles, 29 avril. — La réaction en baisse sur 

la délie active espagnole continue sa marche pro
gressive. Le plus haut cours du jour a été 46» et le 
plus bas 45 5[8 , il se présente assez d’acheteurs à 
45 3|4 à terme. Transactions peu importantes.

Point de variations a|irès la cote ; les pièces au 
comptant paraissent recherchées.

Anvers , (deux heures.) Ardoin $5 3[4 argent , 
tenu ferme pendant toute la bourse-,

Amsterdam, 28 avril. — Ardoiu 46 ip;
Paris, 28 avril. — Ardoin 44 1l2 (baisse 1 [2 p. c.) 

nouvelles peu favorables.
Londres, 27 avril, (quatre heures.) — Consolidés 

91 3|4 (sans variation) ; belges lo3 7(8; hollandais 
2 i[2 p. c. 56 3|4; Espagnoles active 47 i[a (3[8 de 
baiss"), différée 22 i|4; portugais 3 p. c. 53.

CIIAMISIVE DES REI’UÉSENTANS.
Séance du 29- avril. — L’ordre du jour appelle la suite 

de la discussion des articles du projet de loi relatif aux 
mines.

Les divers amendemens ayant été écartés dans la séance 
d’hier, 011 met aux voix l’art. 1er du projet de la commission. 
Il est adopté dans les termes suivans -.

« Les attributions conférées au conseil d’état, par la loi 
du 21 avril 1810 sur les mines, seront exécutées, en ce qui 
concerne les mines de houilles , par un conseil des mines 
composé d’un président et de trois conseillers nommés par 
le roi; un greffier également nommé par le roi sera attaché 
à ce conseil.

» Le conseil pourra réclamer le concours des ingénieurs des 
mines, lorsqu’il le jugera convenable. »

Oh passé à l’art 2, ainsi concu :
« Le conseil ne pourra délibérer qu’au nombre de trois 

membres .-
» Les membres du conseil, ni leurs parens en ligne di

recte , ne peuvent être intéressés dans une exploitation de 
mines. Les conseillers cessent de prendre part aux délibé
rations , si eux-mêmes ou leurs parents en ligne directe con
servent, pendant plus de six mois, un intérêt dans cette 
exploitation.

» Ils ne peuvent exercer la profession d’avocat.
, ”, Peuvent P,enclre part aux délibérations relatives
a des affaires sur lesquelles ils auraient été consu.tés avant 
leur nomination.

» Les délibérations du conseil sont soumises à l’approba
tion du roi. rL

» Aucune concession, extension ou maintenue de cou- 
ccssion ne pourra être accordée contre l’avis du conseil. »

Plusieurs amendemens sonf présentés par MM. Liedts , Jul- 
hen , de Brouckere et Falloii.

M Pirson qui préside en sa qualité de doyen d’âge, pense 
quit serait convenable de renvoyer tous ces amendemens à 
la commission.

Apres une assez longue discussion , ce renvoi est ordonné. 
On passe à la discussion de l’art. 3 , qui est ainsi conçu :

« Le traitement des conseillers est de six mille- francs , 
celui du président de huit mille francs , et celui du greffier 
de cinq mille, »

L’art. 3 est mis aux voix et adopté.
Titre II.

Des indemnités et de l'obtention des concessions.
« Art. 4. L’indemnité réservée aux propriétaires de la 

surface par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril i 810 ^ 
sera déterminée au moyen d’une redevance fixe et d une re** 
devance proportionnelle au produit de la mine.



» La redevance fixe sera déterminée par l'acte de con
cession.

» Elle ne sera pas moindre de 25 cent, et n’excédera pas 
UD franc par hectare de superficie.

» La redevance proportionnelle est fixée à un pour 
cent du produit net de la mine , telle que ce produit est 
arbitré annuellement par le comité d’évaluation , soit sur 
les renseignemens qui sont fournis par les exploitons et les 
ingénieurs des mines, soit par forme d’imposition ou d’a
bonnement. Cette indemnité est également répartie entre 
les propriétaires de la surface en raison de la contenance 
et superficie des terrains appartenant à chacuu d’eux , 
telle que cette contenance est indiquée dans le plan de con
cession.

» Aucun recours n’est admis dans l'évaluation du pro
duit net, telle qu’elle a été déterminée par le comité d’é
valuation. »

M. Jullien : propose un amendement tendant à autoriser 
les propriétaires qui se croiraient lésés par les décisions 
du comité d’évaluation , à recours devant le conseil des 
mines.

M. Dubus ne peut admettre que l’indemnité n’exeedera 
pas un franc par hectare de superficie. Cette disposition serait 
contraire à l’article 1 de la constitution qui porte que nul ne 
peut être privé de sa propriété pour cause d’utilité publique 
que moyennant une juste et préalable indemnité. Si l’article 
était adopté , il en résulterait que quand bien même on recon
naîtrait que l’indemnité, pour être juste , devrait être de 5 
ou 6 francs par bonnier, on ne pourrait pas accorder plus 
d’un franc par hectare.

11 propose en conséquence la suppression de ces mots, et 
appuyé d’un autre coté l’amendement de M. Julien. Après 
quelques débats l’amendement de M Julien est renvoyé 
Également à la commission.

La séance est lévée à 4 heures.

LIÈGE , LE 30 AVRIL.
TJd grand nombre d’électeurs ont été' invités, 

ces jours derniers, par une circulaire, émanant, 
pensons-nous, des Amis de l’Ordre et de la Cons
titution , a se réunir en assemblée préparatoire , 
pour se concerter sur les prochaines élections mu
nicipales. — Nous ignorons les résultats de cette réu
nion. — Toutefois, il est font probable, que les choses 
se passeront , comme d’ordinaire , c’est à-dire cjue 
les électeurs marcheront sous les deux bannières 
qu’on est accoutumé à voir en .présence.

Maintenant., à qui restera l’avantage ? C’est une 
question devant laquelle reculent les plus habiles : 
la matière électorale, comme disent quelques uns, 
étant composée delémens nouveaux, il est im
possible de dire dès anjourd’-hui de quel côté se 
trouvera la force numérique.

Dans ,cet .état d’incertitude , chacun espère pour 
son parti, que les fautes du parti contraire déci
deront de là victoire.; les Amis de 1 Ordre et de la 
Constitution croient qu’on opposera à leurs ican- 
didats des «^/’«-libéraux; leurs adversaires pensent 
qu’ils n’auront à combattre que des ultra-catho
liques.

Dans la lutte qui s’apprête, nos vœux seront pour 
des hommes de progrès et de modération. Nous 
désirons vivement de voir composer le conseil de 
la commune de personnes éclairées dans les ma
tières administratives et financières , amies des arts 
et disposées à protéger de tout leur pouvoir tous 
les genres d’inslruction , et surtout l’instruction po
pulaire, qui rentre plus spécialement dans les attri
butions des administrations municipales. Nous vou
drions aussi y voir entrer quelques hommes à-con
naissances spéciales en matière de travaux publics, 
liest évident, comme nous l’avons déjà dit , que 
notre ville prendra, dans un avenir peu éloigné, 
de grands développemens, et il nous semble donc 
que la présence des hommes dont nous parlons, 
dans le sein du conseil, serait fort utile dans les 
circonstances où nous sommes .placés.

On sait assez qu’en politique nos sympathies sont 
pour les hommes de modération ; ee u’est pas à dire 
certes, que nous voudrions voir l’administration 
municipale composée de personnes capables de lais
ser attaquer les droits de la commune. 11 faut que 
les pouvoirs restent chacun dans leur domaine; 
sous peine de voir succéder le chaos à l’ordre , nous 
le savons : aussi, sentinelle vigilante , le magistrat 
doit il toujours être prêt à combattre tous les em- 
piétemens.

Les signataires de la pétition tendante à ce que 
le chemin de fer passe à proximité de Liege en se 
dirigeant par Grivegnée, se sont de nouveau assem
blés hier à l’Hôtel de-Ville, et ont nonuné une com
mission chargée de se rendre à Bruxelles pour 
appuyer auprès du gouvernement la réclamation de 
la régence en faveur du tracé de Grivegnée; elle est 
composée de MM. Nagdmackers , banquier, Michiels, 
fabricant , Antoine Vandestraeten , fabricant, Vin
cent Lamarche, fabricant, Renier-Poncelet, fabri
cant, Capitaine, fabricant, et Tilman , fabricant et 
président du tribunal de commerce.

Le Journal de Pélersbourg vient de publier sous 
la date du i5 avril, les négociations qui ont eu lieu 
avec la Porte et l’acte qui s’en est suivi; nous en 
citons ici la fia comme une nouvelle garantie de la 
continuation de la pais de l’Europe.

« En vertu de cet acte, la Sublime Porte s’est 
engagée à payera la Russie, dans l’espace de cinq 
mois, savoir jusqu’au l5 août de cette année, la 
somme de 8o millions de piastres turques. Après 
l’acquittement intégral-de celte somme, la forte
resse de 'Sihstrie, que le traité d’Andrinople avait 
mise eu dépôt entre les mains de la Russie jusqu’à 
l’entière extinction de la dette de la Porte , sera éva
cuée par les troupes impériales et livrée aux commis
saires ottomans chargés de la recevoir. Les ordres 
nécessaires pour préparer l’évacuation de cette place 
viennent d’être donnés. De son côté, la légation im
périale a de'jà reçu les premiers paiemeus auxquels 
s’est engagée la Porte.

» La transaction qui vient d’être conclue à Cons
tantinople sert aujourd’hui de complément au sys
tème de conservation-et de paix, dont l'empereur 
a fait la base de sa politique à l’égard des affaires 
de l’Orient. D’une part, elle contribuera à resserrer 
les liens d'amitié et d’alliance qui unissent les deux 
empires, en justifiant hautement la confiance ab
solue que le Sultan a placée dans les intentions de 
l’empereur. De l’autre , elle offrira à 1,’Europe un 
témoignage irréfragable du désintéressement et de 
la loyauté de la politique de Rassie. Ce double ré
sultat sera apprécié par tous les hommes réfléchis ; 
ils y trouveront un nouveau gage de l’affermisse
ment de la paix générale , objet constant des vœux 
et des efforts'de tous les gouvernemens.

— Le Moniteur contient une ordonnance royale., 
en date du 22 de ce mois, rendue en exécution de 
da loi du il avril i835, accordant des ipensions 
civiques à plusieurs individus; nous en extrayons 
les noms des pensionnés qui appartiennent à la pro
vince de Liège ; ce sont :

Pierre-Henri Fuyat, de la commune de Verviersq 
une pension annuelle et viagère de 45o frs., paya
ble depuis le Ier juillet i835. Fuyat a été blessé 
au poignet droit et foulé aux pieds des chevaux des 
cuirassiers hollandais, en combattant le '3o septembre 
i 83o , à Ste.- Walburge.

Laurent-Joseph Stasse, ex-einployé des douanes, 
de la commune de Liège , une pension annuelle et 
viagère de 365 frs., payable depuis le 29 octobre 
i835. Stasse a été blessé d'un coup de feu à da 
jambe droite, le 3o septembre, eu combattant à 
■Ste.-Walburge.

— Les sieurs Penvez et consors, ont proposé de 
se charger de la construction d'un chemin de fer , 
de Charlerqy à Mons, moyennant la concession des 
péages à y percevoir. M. le ministre de [intérieur 
fait annoncer dans le Moniteur, que les plans et 
[’avant-projet de ce chemin sont déposés à l’hôtêl du 
.gouvernement à Mons.

— Des agens de maisons de La Haye et de Lon
dres ont fait diverses tentatives auprès des gros ban
quiers de Gênes pour accréditer un emprunt de 3o 
millions au profit de don Carlos. Le succès de ces 
démarches a été nul. Aucun capitaliste n’a voulu 
aventurer ses fonds en échange de titres anciens ou 
nouveaux, au gré des prêteurs.

PROSPÉRITÉ DE X’lNDUSTRIE.

On lit dans le Mémorial de la Sambre :
« Au moment où une foule de capitalistes se pres

sent à l’er.vi d’élever sur les bords de la Sambre 
des hauts fourneaux et des laminoirs de grande di
mension , afin de se hâter de profiter clés avanta
ges qu’offre à cette industrie la construction des che
mins de fer , plusieurs sociétés houilleresses des 
environs de Charleroy ont pris des arrangemens 
avec la banque , et vont , par ce moyen , être à 
même d’employer des capitaux nécessaires pour 
augmenter considérablement leurs extractions. C’est 
ainsi que les propriétaires des charbonnages du 
Gouffre de Sacré Français et Monceau-Fontaine 
vont faire (’acquisition de pompes à feu et ouvrir 
neuf ou dix nouvelles fosses d’extraction.

» Nos maîtres de forges doivent voir ces clian- 
gemens avec plaisir; car ils appréhendaient de man
quer de charbon, à tel point quils cherchaient a 
■obtenir des exploitations de mines de houille des 
■engageniens de longue duree pour la livraison du 
charbon qui leur est necessaire. Une grande diffi
culté qu'éprouveront et nos maîtres de forges et 
nos exploitans de mine., c’est quils ne trouveront 
pas dans les environs la moitié des ouvriers dont ils 
auront besoin , et s’ils ne s’empressent de faire bâtir 
des habitations convenables afin d’attirer des ouvriers 
étrangers, les développemens qu’ils projettent seront 
entravés parle manque d'ouvriers fjid déjà se fait 
sentir dans les houillères depuis quelques années.

» Ce n’est pas seulement l’industrie du fer et les 
houillères qui , dans [arrondissement de Charleroi , 
prennent beaucoup d extension , mais on a égale
ment construit cinq ou six verreries nouvelles et un 
atelier de machines à vapeur ; on projette en outre 
de monter incessamment une fabrique de glaces, 
un nouveau moulin à vapeur, une fabrique de sucre
de betteraves et une fabrique de pondre à canon. »

ELECTIONS COMMUNALES.
Les listes électorales vont être affichées dès de

main , pour y rester , aux termes de la loi, pen" 
dant dix jours.; elles seront arrêtées définitivement
Le 16 mai.

Nous invitons tous les électeurs, c’est-à-dire les 
habitans nés belges, ou naturalisés, et majeurs aux 
termes du code civil , ayant domicile réel dans la 
commune de Liège, au moins depuis le iet jan_ 
vier i836 , et qui ont payé , l’année dernière 
quatre-vingt-dix francs de contributions , à s’assurer 
par eux-mêines de leur inscription sur la liste.

L’art. 8 de la loi communale compte aussi au 
mari les contributions payées par sa femme; au 
père celles qui sont payées par ses enfans mineurs.

La veuve , payant le cens, peut aussi de'léguer 
ses droits à uu de ses fils, ou , à défaut de fils, à 
un ses gendres , pourvu qu’il réunisse les autres qua
lités requises pour être électeur.

Une simple lettre -missive suffit pour cette délé
gation.

Les citoyens qui croiraient avoir à réclamer contre 
la formation des listes, doivent s’adresser parécrit àla 
régence,dans le délai de .1.5 jours , à partir de la date 
de [affiche., c’est-à-dire, avant la clôture défini
tive qui a eu lieu le i6 mai, Gomme ou l’a ya 
ci-dessus.

On doit, pour obtenir son inscription , produire 
I® son acte de naissance ou ses lettres de naturali
sation , ou une copie duement certifiée de la décla
ration faite à [.autorité provinciale,, conformement à 
l'article l33 delà constitution , soit au terme dudit 
article, soit par suite de la loi du 22 septembre 
l835 ; a” un extrait des rôles des contributions di
rectes ou des patentes de l’exercice courant, et de 
l'année antérieure , constatant qu'on verse ac
tuellement et qu’on a versé en i835 au trésorde 
l’état une somme de 90 francs au moins;

La réunion des électeurs 11’aura pas lieu vraisem
blablement avant la mi-juin,; mais [article al de 
1a loi nVxigeant qu’un délai de six jours avant leur 
convocation., il est important que les électeurs s oc
cupent sans retard des choix à faire, pour ne pas 
se trouver surpris au jour définitif.

Nous allons retracer rapidement les formalités 
prescrites par la loi pour les élections.

Les électeurs seront convoques dans des locaux 
désignés pour chaque section de 200 électeurs as 
moins ; ces sections sont présidées par un desécbe- 
vius , ou à défaut par [un des conseillers de régence, 
suivant leur ancienneté.

Les opérations des bureaux des sections sont re
cueillies dans un bureau principal, que préside le 
bourgmestre ou le plus ancien des echevins.

Ne peuvent prendre part aux élections que les 
électeurs portés sur la liste officielle affichée dans 
la salle de la réunion , et ceux qui se présenteront 
munis d’une décision rendue sur appel par la de
putation permanente du conseil provincial.

L’appel nominal est fait par ordre alphabétique- 
Les bulletins doivent ‘être écrits, aux termes de la 

loi, sur du papier blanc et non colorie.
Sont nuis, .porte l’article 3y., les bulletins qui R8 

•contiennent aucun suffrage valable, ceux dans es 
quels le votant se fait connaître, ainsi que <-euï fiu 
ne sont pas écrits à la main. .

Après le réappel des électeurs absens, le scru 1 ^ 
étaut déclaré fermé , on vérifie le nombre des ° 
tins; s’il est plus grand ou moindre que ce m 
vo'tans , il en est fait mention au procès-veiba .

Nul n’est élu au premier tour de scrutin, si 
réunit plus de la moitié des voix. (Art. qO*

Si toas les conseillers à élire n ont pas été nom 
au premier tour de scrutin , le bureau principe ^ 
une liste des personnes qui ont obtenu te p

Cette liste contient deux fois autant de ^ 
qu’il y a encore de conseillers à élire. Les su 
ges ne peuvent être donnés qu 'a ces candi <> *• .

La majorité relative suffit à ce second 0 
scrutin. » 2 es{

En eas de parité des suffrages , le P*-us °

’procès-verbal de
par les membres du bureau principal, e ■
avec les procès-verbaux des sections et es .j ^r0.
votans, à la députation permanente du con ^
vincial ; un double du procès-verbal res e £ prÊn- 
secrétariat de là commune , où chacun peu 
dre inspection. t J0jt être

Toute réclamation contre 1 élection ^ J3 
faite, à peine de déchéance, dans.es 1 
la date de la clôture des élections. u ]es

Telles sont les notions qui nous on r uj 
plus importantes à reproduire ; mais nous l0X1teS 
[es électeurs à consulter là loi elle-meme,
[es formalités sont retracées, ^ ^

Cinq accuses figuraient banc
aux audiences des 2T et 28-de ce mo,s. L un éta lfi p[a? 
de 50 ans, les autres étaient de jaanes culms uu 
âgé paraissait ayoU à ™
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fin se rappelle que dans les derniers mois de l’année 1835 , 
avons signalé l’existence d’une bande de petits voleurs, 

Toanisée dont les chefs portaient les titres de capitaine , 
lieutenant, etc. , et qui se sont rendus coupables de vols 
nombreux dans divers magasins et boutiques. Les enlans 
étaient les agens actifs de ces vols; l’homme devait, en être
le récéleur. . ... . ,Ils comparaissaient sous l’accusation d avoir commis un vol 
de casquettes , chez la dame veuve Boulay, Outre-Meuse, 
un second chez M. Cap, patissier, rue du Pont-d’Avroy, 
un 3e chez M. Detienne , marchand de fer, rue Souverain- 
Pont un 4' chez M. Doré, marchand de chapeau, rue du 
ront-’d’lle, un 5« chez M. Devosse, négociant, rue Puits- 
cn-Sock, et enfin un 6' chez M. Duvivier, libraire, consis
tant enquelquës livres à prière.

Les débats de cette affaire ont duré deux jours ; un grand 
nombre de témoins ont dû être entendus ; les jurés ont dé
claré coupables tous les jeunes accusés; le vieux, nommé 
Halein, a été acquitté. Rorive le capitaine, a été condamné 
à 3 ans d’emprisonnement, Galère, à un an, Lafort et Ma- 
chaux , -reconnus pour avoir agi sans discernement, seront 
détenus, pendant un an, dans une maison de correction.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et écherins, vu la délibération du con

seil communal , en date du 23 de ce mois, portant qu’il y 
a lieu de supprimer et d’aliéner la rue des Patiens , qui , 
de la chaussée St. Gilles au dessous de la Nouvelle Haie , 
se dirige vers les Grands Champs de St. Gilles ;

Arrêtent :
Le plan indiquant la situation de cette ruelle , restera 

(déposé au secrétariat de la régence pendant dix jours. On 
peut en prendre connaissance dans ce délai et faire sur 
son contenu telles observations que l’on jugera utiles.

Le présent sera inséré dans les journaux de Getle ville , 
, et affiché tant sous le perron de l’hêtel-de-viUe , qu’à la 

porte de l’église de St. Gilles,
Liège, le 27 avril <836.

Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collége, le secrétaire , DEMANï.

ALIGNEMENT DE LA GRANDE ET PETITE VOIRIE. 
PLANS DE BATISSE-

Les bourgmestre et échevins, vu les numéros 7 et 8 de 
l'art. 9O de la loi communale , portant :

« Le Collège des bourgmestre et échevins est chargé ;

« 7° Des alignemens de la grande et petite voirie , en se 
conformant, lorsqu’il en existe , aux plans généraux adoptés 
par l’autorité supérieure , et sauf recours à cette autorité 
et aux tribunaux, s’il y a lieu, par les personnes qui se 
croiraient lésées par les décisions de l’autorité communale.

» Néanmoins , en ce qui concerne la grande voirie , les 
alignemens donnés par le collége sont soumis à l’approba
tion de la députation permanente du conseil provincial.

» 8“. Le l’approbation des plans de bâtisse à exécuter 
par les particuliers , tant pour la petite que pour la grande 
voirie, dans les parties agglomérées des communes de 2000 
habitans et au-dessus , sauf recours à la députation perma
nente du conseil provincial , et, s’il y a lieu, au gouver
nement, sans préjudice du recours aux tribunaux s’il s’agit 
de questions de propriété.

» Le college sera tenu de se prononcer dans la quinzaine 
4 partir du jour du dépôt des plans.

Donnent avis au public :
1° Que toute demande d’alignement de construction ou de 

réparation sur la voirie , soit grande , soit petite , devra, 
à partir de ce jour , être adressée sur timbre , au college 
des bourgmestre et échevins, et remise au secrétariat de 
la régence , à l’hôtel de ville ;

2° Que lorsqu’il sera question de la construction ou re
construction en entier d’une façade, les parties intéressées 
devront joindre à leur demande un plan en double du pro
jet de la nouvelle façade.

Le présent avis sera inséré à deux reprises dans les cinq 
journaux de cette ville.

A l’hôtel de ville, le 25 avril 1836.
Le président du collége , Louis JAMME. 

far le collége, le secrétaire, DEMANY.

Les personnes qui , connaissant la fabrication des canons 
•de fusils, désireraient se mettre sur les rangs pour la place 
de controleur du banc d’épreuves d’armes à feu de cette 
ville , créée par l’arrêté du 29 mars A 836, sont invitées à 
adresser leur demande à la commission"des principaux fabri
cs , et de la remettre au secrétariat de la régence avant 
le onze mai prochain.

Un traitement de 1800 francs est attribué à cette place.
Liègele 29 avril 4 836.

Les bourgmestres et échevins procéderont le mardi 3 mai 
prochain à midi, à l’adjudication de la démolition de la 
jnaison portant le n» 5b2 au tournant de St-Hubert et à 
la vente des matériaux qui en proviendront.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 
régence.

A l’hôtel de ville, le 27 avril 1836.

Les bourgmestre et échevins mettront en adjudication le 
lundi 2 mai prochain , à midi , les travaux nécessaires à 
la reconstruction de la fontaine publique, située rue Vi
nave d’Xle.

On recevra séparément des soumissions pour la reconstrue- 
hon tant à granit de Ligny qu’en marbre dit mal plaguêe, 

il y aura aussi deux adjudications distinctes dont l’une 
ou l’autre sera approuvée par le conseil.

On peut voir le cahier des charges et le plan au secréta
riat de la régence.

A l’hotel de ville, le 25 avril 1836.
Le président du college , Louis J A MME.
Par le college , le secrétaire , DEMANY.

ETAT .CIVIL DE LIEGE , nu 29 avb.ii.
Naissances : 2 garçons , 4 filles.

Décès : 2 garçons , 2 filles , 1 homme , 3 femmes, savoir : 
Louis Pâque , âgé de 60 ans, houilleur , rue Hocheporte , 
«Poux de Catherine Werson. — Marie Elisabeth Closon, âgée 
de 85 ans , journalière , rue Vert-Bois, veuve de Denis Riga.

Marie Catherine Sprimont, âgée de 50 ans , fileuse, rue 
Neuve.-—Eugénie Lambert, âgée de 18 SUS. satjs profes
sa , place de la Comédie, J *

TAXE DU PAIN , du 30 avril.

Pain de seigle, 20 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 29 e. 
Pain de ménage , 40 c. au lieu de 39 e.

ANNONCES.

BAIL
Dimanche prochain , chez RASKIN RI Aau Café des 

Remparts , rue derrière les Murs des Anglais.
On commencera à 7 heures préoises. 376

ON CHERCHE UN REMPLAÇANT
POUR LA MILICE.

S'adresser au n0 1 078, sur la B alte.

Mlle LEVASSEUR , ACCOUCHEUSE JURÉE , ayant 
repris la profession de feue sa mère, a l’honneur d’informer 
les personnes du sexe, à qui les secours de son art sont né
cessaires , que l’on peut s’adresser rue derrière le Palais , 
n» 64. 366

On a PERDU un CHIEN D’ARRÊT , âgé de 
1 an , poil tigré et à grandes taches brunes 
sur le dos, la queue et les oreilles , répon
dant au nom de BRILLANT , ayant un col
lier en cuire avec anneau en fer. Récom

pense à la personne qui le ramènera au pied de la Chartreuse 
n“ 84 , ou qui en donnera connaissance. 375

A VENDRE ou à LOUER pour la St.-Jean, une MAISON 
quai de la Sauvenière , n°. ?99. '105

La VENTE de BOIS qui devait avoir lieu au Rivage 
de Chokier le 28 avril, est REMISE au 5 mal suivant, à 
une heure de relevée. 362

A LOUER tout de suite , à des personnes sans enfans , un 
GRAND QUARTIER avec cuisine et la jouissance d’un beau 
jardin, situé au commencement du faubourg Saint-Gilles , 
numéro 542 5°. 382

On demande une FILLE DE QUARTIER. — S'adresser au 
bureau de cette feuille.

On DEMANDE une SERVANTE sachant faire une cuisine 
bourgeoise , rue du Pont-d’Ue , n° 4 4. 333

On DEMANDE une DEMOISELLE au courant des écri
tures de commerce. — S’adresser n° 606, rue Vinave d’Ile,

Au même numéro , beaux QUARTIERS à LOUER , gar
nis ou non garnis. ?i7

{ET J’ai l’honneur de faire part au public , que je ma 
charge, pour compte d’autrui, moyennant une commission 
raisonnable, des ACHATS et des VENTES de toutes espèces 
de MARCHANDISES , et que je ferai tout mon possible pour 
mériter la confiance qu'on voudra bien m'accorder.

NB. On est prié de m’envoyer les lettres et paquets franco 
jusqu’à chez moi , WINANDY-GACHET , n° 8i2, en Cra- 
.paurue, à Verriers. 383

J.-B. DUMOIT , ~
NÉGOCIANT 9

A L'ENSEIGNE »à ü COURONNE DE ROSES N° 807,
RUE VINAVE p’iLE ,

Vient de recevoir une grande quantité de coton anglais, 
4r= qualité, à tricotter et à broder, provenant de la prin
cipale filature de Londres ; bas de coton blanc et en cou
leur ; tours en soie ; soies à coudre pour tailleurs et autres 
assorties de couleurs. Son magasin est constamment fourni 
Me tous les articles concernant la mercerie et bonneterie.

Le même étant d’intention de se retirer des affaires, 
céderait son commerce , très-avantageusement connu et en 
pleine activité, et vendrait sa maison, le tout sans qu’il 
soit besoin de rien débourser, moyennant des garanties suf
fisantes. 335

ADJUDICATION AU RABAIS-
Le vendredi 13 mai 1836, à 4 0 heures du matin, l’adminis

tra Lion communale de Thyse, fera procéder publiquement à 
L’EXTINCTION DES EEUX à l’adjudication au rabais, par 
le ministère du notaire FRANCK.EM,en la demeure du sieur 
Guillaume Rutten , cabaretier à Thyse , à la CONSTRUCTION 
d’une neuve MAISON PRESBYTÊRALE audit lieu.

Le cahier des charges approuvé et le plan, sont déposés en 
l’étude dudit notaire ERANCK.EN , à ViUers-l’Evêque, ou ïes 
amateurs peuvent prendre inspection. »85

t.DJUDICATION DÉFINITIVE et sans faculté 

de surenchérir , qui aura lieu le mardi 17 mai 
i836 , à 2 heures de relevée, en Velude au notaire 
BIAR, rue Vinave dille , a liège ,
D’une BONNE MAISON DE COMMERCE , portant le na- 

iéro 562 , avec un terrain à côté , le tout mesurant en su- 
erficie 173 mètres , -situé rue du Pont d Ayroy , audit Liège,
il-la mise à prix de 4 8,000 frs.
Cette maison jouit d’une vue tres agréable sur les quais de

1 Sauvenière et d'Avroy. , . , . ,0-
Il y aura de grandes facilités pour le paiement. 386

LA MAISON sise rue en Châtre, Outre-Meuse, a Liège, 
ignant d’un côté à MM. Tassin, Uessmsse " au chemin et 
l’eau d'Ourte, sera définitivement VENDUE aux eucheres 
obliques, le mardi 40 mai à 40 heures par devant M. 
PHOVEN juge de paix des cantons de 1 Est et du Nord 
3 cette ville, en son bureau, rue Ncuyc, demere le Palais,
ii lo «filiate« du plaire PAQUE, #70

V

( CASINO. )

Dimanche premier man., OUVERTURE de la Société .et 
BALLOTAGE de divers candidats.

PROGRAMME DU CONCERT.
PHBKIÉHH PARTIE-

Ouverture de Guillaume Tell.
Air de Gustave n” 4.
Duo de Guillaume Tell.
Nocturne de Lestocq n° 4.
Ouverture du Dieu et la Bayadere.

DEUXIÈME PARTIE'
Ouverture de Gustave.
•Quatuor de Lestocq.
Rondo et Chœur de Lestocq, n? 5.
L’Allemande de Gustave.
Finale du 2® acte de Gustave.
On commencera à 5 heures précises. 869

Matinée de Musique, donnée par M. FEITLINGER.
dimanche prochain , premier mai, dans la, salle

de la Société d’Emulation, à dix heures 1p.

PRIX 2 FRANCS POUR UES SOUSCRIPTEURS.

PROGRAMME.

PREMIÈRE PARTIE-
4 ’ Le Songe, cavatine de la Muette, chantée en français 

par M. Feitlinger.
2° Trio concertant, pour deux violons et violoncelle , sur la 

•romance de Joseph , exécuté par MM. Jalm., Vander hey den et 
Joseph Massart.

3° Air des Puritains, musique de Bellini, chanté par M. 
*** , amateur.

4“ Fantaisie pour violon et .piano , sur les motifs du Pré aux 
Clercs , exécutée par M. Jahn et Joseph Massart.

5° Le Pâtre et le Joli Masque (romances), chantées en 
français par M. ,Feitlinger-

DEUXIÈME ’PARTIE 1
6° La Sérénade du Barbier de Séville, chantée en français 

par M. Feitlinger.
•7° Trio de Mayseder pour violon ; piano et violoncelle ( 

par MM. Vanderheyden, Jahn et Massart.
8° Grand air de la Norma, musique de Bellini, chanté 

par Mme. Teisseire.
9° Romance des Puritains, musique de Bellini, chantée par 

M. *** , amateur.

EN VENTE
CHEZ

1VMZO ET COMP“,
A LIÈGE.

Nouveau plan de 1a VILLE DE LIÈGE, bien détaillé, 
•avec les nouveaux projets des rues à ouvrir ainsi que le 
pont de la Bovene, et le plan de l’Université avec le 
Conservatoire de Musique, tel qu’il a été adopté par la 
régence de Liège, prix 4 fr. 50 c. 3j8

;ÜÎIlL!LI)ïl»Hü23jSïtï »
BUE PONT-D’ILE, N* 32,

De RETOUR de PARIS , a l’honneur d’annoncer qu’elle 
en a rapporté tout ce qui se fait de plus nouveau pour la 
saison; Mousselines, Jaconats, Toiles imprimées , Soieries, 
Schalls , Écharpes , Fichus, Sautoirs, Êtoles, Voiles en Tulle 
et en Gaze , Bas et Gants de Soie , Rubans pour Ceinture, 
Ombrelles en couleurs nouvelles, et généralement toute espèce 
de Nouveautés.

Elle a aussi un très grand Assortiment de Bijoux dorés 
d'un genre tout à fait nouveau , et à des prix très-modérés , 
ainsi qu’un beau choix d’autres Nouveautés propres à être 
données en cadeau.

Son MAGASIN DE PARFUMERIE vient aussi d’être re
nouvelé complètement, avec les produits des MEILLEURES 
FABRIQUES DE PARIS.

DÉPOTS.
Au même n° , se trouvent les Dépôts des artièlet 

suivans :
COLS ET GANTS DE BOIVIN.
BOURLETS en baleines.
EAU DE LEBRUN pour conserver et blanchir les dentsj 

VÉRITABLE AMANDINE de Laboussé«. — Cette pâte a la 
propriété de blanchir et d’adoucir la peau , efface les boutons 
et les taches de rousseur.

SAVON D’AVELINE. —Ce Savon , très-mousseux , réunit 
des propriétés précieuses pour la barbe.

GELÉE BRILLANTINE , qui sert à fixer les cheveux et
à lenr donner un beau luisant.

VÉRITABLE EAU DE BOTOT , pour blanchir les dents.
LIQUEUR PHILODONTIQUE et poudre détersive , de 

Pourbaix.
PARAGUAY ROUX, qoi ôte en un instant le mal de dents.

vQiR ïï s$pmum'i



RECONSTRUCTION A NEUF
DE Dl

D’HEURE-LE-ROMAIN.

Le samedi 7 mai 4836, à 40 heures du matin, à l’ancien 
Presbytère d'Heurele-Romain, H sera rendu en ADJUDICA
TION publique par voie de soumissions et au rabais, les travaux 
à exécuter pour la reconstruction susdite.

Le plan et le cahier des charges sont déposés au presbytère 
où l’on peut en prendre inspection.

Ne seront admis à concourir que ceux qui auront remis au 
plus tard le 6 mai au soir, à l’administration communale, une 
soumission cachetée. 377

1 1 ■-■■■■ " V.......— ■ 1 ..... il

VENTE D’IMMEUBLES
SITUÉS A FLÉMÀLLE GRANDE, 

En conformité de la loi du 12 juin 1816-

Jeudi (9 mai 4836, à 2 heures de relevée, M« LAMBINON, 
notaire à Liège, exposera en VENTE aux enchères publiques, 
en présence de M. le juge-de-paix du canton de Hollogne 
aux Pierres, en la demeure du sieur Mathieu Kinon, cabare
tier à Elémaile-Grande.

Une MAISON , grange, étable» cour et dépendances, avec 
environ 7O perches (16 verges grandes) de jardin et prairie y 
contigus : le tout formant un ensemble, situé au hameau de 
Souhon, commune de Flémalle-Grande , joignant d’iïh côté à 
M. le conseiller Francltinet, d’un autre à Nicolas Monzée de 
Mons, d’un 3e à la fabrique de Velroux et du 4” au chemin.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente, à M. le 
juge-de-paix et au notaire susdits. 384

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Lundi 2 mai 4 836, à neuf heures précises, pour finir 

en un jour, dans le sentie, du sieur L. Delvaux, sur 
Avroy, on VENDRA unie quantité extraordinaire de BOIS 
sciés, savoir: une partie des plus belles et des plus con
sidérables de planches, quartiers, barreaux pour cuve, et 
feuillets en chêne, le tout fort sèc , propre à employer de 
suite, dont une partie sciée depuis huit à neuf ans, de 
toute longueur depuis 4 2 jusqu’-à 18 pieds ; une grande quan
tité de wères, terrases et posselets, une très-grande partie 
de planches et quartiers de hêtre et de planches et lattes 
de bois blancs ; une quantité extraordinaire de horions de 
platane, de tilleul, de chêne , de hêtre, de frêne et de 
cérisier ; planches et liorrons de sapin ; lattes à plafonner, 
etc., etc. Argent comptant.

NB. Cette vente est une des plus belles qu’on ait faite, 
par la quantité et la sécheresse des planches de chêne.

A LOUER aù même h® 607, un beau QUARTIER de 
■ix pièces, deux caves , et grand grenier. 354

BELLE MAISON
A VENDRE.

M« DU S ART , notaire à Liège , est chargé de VENDRE 
une MAISON bâtie à neuf, située à Liège , quai d’Avroi , 
n° 649, avec porte cochère, un beau jardin, bâtiment der
rière pour une distillerie ou autre établissement industriel. 
Cette maison est vis-à-vis d’un rivage de la Meuse et est pro- 
pre.à différent commerce.

Il y a facilité de paiement, et on peut la voir tous les jours 
depuis 3 heures jusqu’à 6

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions. 324

VENTE
DE

BIENS'FOND'S,
LIBRES DE CHARGES.

Jeudi 26 mai 4836, à dix heures du matin, le notaire 
STASSE , résidant à Alleur , prucédera , en la demeure de la 
veuve Bussi à Vivegnis , canton de Glons , à la VENTE aux 
enchères des PIÈCES DE TERRE et PRAIRIE dont le détail 
suit, situées en la commune de Hermée , mais avoisinant 
celles d’Oupeye, et Herstal , Milmorte et Fexhe -Siins ; 
savoir :

PIÈGES DE TERRE.
1” Lot. 26 perches 59 aunes, au Pasay Guerin.
2« » 26 » 59 lut: m«
3« O 26 » 59 idem.
4, ft 26 » Ö9 idem.
5» n 26 » 59 idem.
6« » 26 ft 59 idem.
7« • 26 • 59 idem.
8« • 26 • 59 idem.
9" 0 26 » .69 idem.

40* » 26 • 59 idem.
14» » 30 • 81 sur Lovinfosse.
42» • 30 • 81 idem.
43« » 30 » 84 idem.
14« » 30 • 81 idem.
4 5« » 30 » 81 idem.
46« » 30 • 81 idem.
4 7« » 39 • 99 à la Monerie.
18« 0 39 * 99 idem
4q« » 43 • 5i au Thier Maton.
20« » 43 • 54 idem.
24« « (3 • 54 idem.
22« • 43 » 54 idem.
23« * 43 » 54 idem.
24« n 46 • 20 au chemin de Liège.
25« « 46 20 idem.
26« » 46 » 20 idem.
27« » 46 • 2Ö idem.
28« « 4 3 • 07 derrière le Comptoir.
2q« • 28 • 94 idem.
30« » 28 » 9' idem.
34« » 28 • 91 idem.
32« 0 28 1» 9( idem.
33« • 28 » 91 idem.
34» t» 28 94 idem.

PRAIRIES-
35« ~ft 49 »> 44 a 1 entree du village.
36« « 49 S 44 ® idem.

S’adresser , pour connaître les conditions et obtenir de 
plus amples renseignemens, à M« VIGOUREUX , avoué à 
Liège, rue St-Séverin n° 714 , ou chez ledit notaire, dépo
sitaire des titres de propriété et du cahier des charges pré
sentant à la fois sécurité et des grandes facilités pour le paie
ment du prix. 380

PATE PECTORALE
de REGNAULD aîné,

PHARMACIEN BREVETÉ DU GOUVERNEMENT 

A PARIS.
Il résulte des expériences comparatives, faites dans les 

hôpitaux de Paris, que la Pâte de Régnault ainé ne contient 
point d’opium et qu’elle a une supériorité bien marquée sur 
les autres pectoraux , pour la guérison des rhumes, catarrhes , 
coqueluches , asthmes, enrouemens, toux et irritations de 
poitrine.

De si grands avantages expliquent la vogue de ce pectoral 
et nous engagent à le recommander d’une manière toute par
ticulière à nos lecteurs.

Des dépôts sont établis : à Liège , chez M. Froidbisc, rue 
Pont-d’lle, n" 834 ; à Namur, chez M. Mauvel Jàumotte, 
place d’Armes; à Vèrviers, chez M. Peltzer , rue Spintay; 
n° 2g4 ; à Tnlemont chez M. Geerts , Marché aux Laines; 
à Huy , chez M. Bastin.

SOCIÉTÉS DE PARIS, LONDRES ET BRUXELLES, POUR LES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES.

IL VIENT DE PARAITRE :

H»

ou
»

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA TERRE,
SOUS LES RAPPORTS ASTRONOMIQUE , PHYSIQÜE , HISTORIQUE, DU COMMERCE, DE Ii’lNDUSTRIE ,

DE LA STATISTIQÜE, ETC., ETC.,

RÉDIGÉE
PAR LES MEILLEURS GEOGRAPHES, D’APRES UN PLAN NEUF ET LES RENSEIGNEMENS

LES PLUS REÇENS ;
ORNÉE DE JOLIES CARTES COLORIÉES.

EDITION DIAMANT.
A l’usage des gens du monde, des institutions, des étudians et de tous ceux qui n’ont ni le temps ni les moyens de

consulter de grands ouvrages;
-_, POUVANT TENIR LIEU,

POUR LES VOYAGEURS, d’un guide général pour tout l’univers.
Ï-’OUVRAGE EST TERMINÉ PAR

UN DICTIONNAIRE POLYGLOTTE,
Servant a expliquer le sens des noms géographiques dans les principales langues du monde;

Un tableau général des longitudes et latitudes des principales pilles du monde, et une table raisonnée 
et méthodique des matières contenues dans Voùvrage.

UN TRÈS GROS VOLUME 114-32 (FORMAT DE POCHe) , CONTENANT LA MATIÈRE DÉ PLUS DE 6 Y. Ijy-8°.

Prix, cartonné très élégamment, papier superfin satiné, couverture imprimée en couleur:6 francs,
A partir du 45 mai prochain le prix, de l'ouvrage sera prié à 7 francs. 323

BOURSES.
PARIS, IE 28 EVEIL. 

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. ...
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Naples, Çert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . ,

Esp. Dte. ac. 5 °,„ J 4«rnov.comp. 
» » fin cour.

• Dte. diff. sans int. compt. . . 
> Dte, pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai4 834 
s » fin cour. .
• Empr. royal. J. de juill. 4834
t » fin cour.
• Rente 3 p. c. J. d’avril 1834.
• » fin cour. .
• Rente, perp. J. de juill. 4634
» fin courant.

Coupons cortès................ ..
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . .

» fin courant. . .
Belgique. Empr. 4834 , compt.

» » fin cour. .
Banque de Belgique..................

précédent du jourv

107 9O 
000 00 

82 4 0 
00 00 
402 20 
00 00 
45 0/0 
00 0,0 
00 0,0 
44 5|8 
00 0,0 
00 0|0 
00 0;0 
00 0[0 
00 0|0 
00 0/0 
00 0|0 
00 0|0 
00 0(0 

000 0|0 
000 0,0 
000 o/o 
000 0|0
417 0/0

407
000

84
00

000
000

85
00
90
00
00
00

44
<0 0,0
(6 4/4
14 3/8 
00 iqo 
00 0,0 
00 0,0 
00 0/0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 

000 0,9 
000 0,9
000 0,0 
000 0,0 
117 0,0

LONDRES, LE 27 AVEIL.
3»,o, consolidés . . 
Bel. em. 4832 C. D. 
Holl. Dette active.

94 7,8 
404 0|0 
57 0,0 

000 0,0 
83 4,2 
53 4,2 
48 0,0

Escompte. .....
Différées...............
Passives..............

00 0,0 
22 4,4

Id 5 p c............ Russie................
FVrt'igais, 5 p. c. .

Id. 3 p. c. .
Espagne. Cortès. .

Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb.................

{f)Q \ |2 
86 0 » 
36 1,2
00 0,9

AMSTERDAM , LE 28 AVRIL.
Dette act-ve. . .

• différée. . . 
Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 1,2.. . 1
Soc. de comm. . .

000 0,0
4 3,64 

24 45,16 
97 3,4 
84 7,8
(42 3,4

Rente française. . 
Métalliques. .... 
Russie, H. et O. . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet, ; 
Brésiliens. .....

00 01° 
400 4,8 
404 3,4 

00 0,0 
86 <12 
00 0|9

ANVERS, le 28 aveu. 
Changes.

COURTS JOURS DEUX MOIS. TB OIS MOIS.

Amsterdam. . . . • 
Rotterdam. .... 
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles..............
Gand. . ..............

5,8 p.
5,8 p.
'18 p
1 2 4)6 4,4 P 
35 4,8
1 'l4°[u. p

fl. 3,4 p
fl. 4 4 98 3,4P
34(5,16

' ¥ P- 
0 0,0
34 (3,46

FONDS PUBLICS.

Fonds.

ville 
d’Anvers. 

Dette activ.
» différ. 

Belgique. 
Emp 43 m. 
A. B. 1835. 
Act.delaB. 
Hollande. 
Dette act. . 
Rte. remb. 
Autriche. 

Métalüq. . 
Lots fl. 4 00. 

» fl. 250 
fl. fl. 500. 
Pologne. 

Lots fl. 300.

2 1,2 
4 4,2 
2 4,2

Fonds. int.

4 05 0,0 
44

102

97 3,4 P

104 0,0
256 
429 
683

fl. 500
BRÉSIL.

E. à L 1824
ESPAGNE.

B. Guehh. 
R. P. à Am 
Emp. 4 834 
Dette diff. 
Cortès à P.

» à L. 
dito Coup.

NAPLES.
Cert. Falc. 
état-rom. 

levée 1832. 
à An. 1834

...p.»». 1 45 0,0 -
Notre bourse a été faible aujourd’hui. Ardoin ouvert 

7,3 3,4 5,8 , resté argent à ce cours.
On a fait peu d’affaires. ■■ , a-
On assure qu’il y a une baisse de 3,8 o,o à la boui 

27 à Londres.
De ‘Paris, il n’y a rien de connu.

Petite rue de la Bourse, 2 1,2 heures.
Point de yariation.

444 3,4 

86 4,2

4645 5,8

943,4

402 4,4 
404 3,4

Emp. R., fin cour 
» pr. à 4 mois 

Dette active. . . 
Empr. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com.de c,v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Baiiq. fonc. . . . 
Si du Cha. Fleiiu. 
Sclessin. ..... 
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. des Vennes 
St.-Léonard. . . 
Dette active. Hol.

BRUXELLES ,
401 :,8 
000 (1,0 
55 1 [2 
98 5,8 

795 O|0 
428 3,4
4 4 6 5,8 et I' 
105 0,o P 
1164,2
971.2 A
961.2 A 

107 3,4 
100 1,4 A 
417 4,2 et P

OO 0,0 
100

(04 0,0 
403 0,0 

403 (',0 
400 OiO 
56 0,0

LE 29 AVRIL. 

Synd. d'amort.. 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques. . • ■
Naples..............
Rome. ..••••
Brési. Rotsch.. •
Emp. Ard. 1835. 
Emp. Guebh. . • 
p, à Ams. • • •
Fin cour...........
I). différée. . . • 

Id. (835 . • .
Cortès à Paris. ,

» à Loudres. 
Coup* Cortes. •

CHANGES. 
Amsterdam . • 
Londres et. . .

• 2 mois. 
Paris.

O0
971|2 
97 5,8 P 

4 03 112 
94'12 

102 1,4 et P 
87 l

45 3,4etc 
00 Q|0 
00 0,0 
00 0,0 
(7 V
00 0,0 
00 0,0 
(0 0,0 
(0 0,0

0,0 p. '

0 0,0

VIENNE, le 20 AVE«,.
Métalliques, 104 0,0. — Actions de la banque ,1 _==sa-

du Jour, rue du Pot-d’Or, b* 1H.Lignac . Imp.



VENTE

SUPPLÉMENT AU POLITIQUE PTT 1er MAÏ

d’un

Mardi mercredi et jeudi, 3, 4 et 5 mai •> L„ j 

cet établissement. MUB1LIER qui garnit

ÆÂSs-'i" te*
•« Â£ÆïïT3ï S™."°b“re'/ru"
^sssfcÂsfr
une grande quantité de nia tel -, t// / ’ ^ a0 llts en fer, celaine, batterie de en,\?ni 1 “u!"tures, linge , por-
jets de ÿmnasti.iue, belles Gebelles'de'ece’iarbUStes’ ob'une grande quant/te de we« SeTetkT slchesf" ^

1836.

A VENDRE
UNE

RFLLE PROPRIÉTÉ.
SITUÉE A BOIS-L’EVÊQUE,

TENTE D’IMMEUBLES
FOUR

SORTIR DE L’INDIVISION.

CANTON SUD DE LA [VILLE DE LIÈGE.

“etÆf 3 ai,-parten" *
sa mort. > ec clu « a occupée jusqu'à
touPt,acCe%dur;o™aiilntXr f embellie par
peut être4 mfse au nômbre dès plus S " ^

dans les^ environs de Lié e. P US -f16"03 qui se trouvent

Maison'“et deHutre’s LVIMEUßLFS^ * ,a VENTE de la 
M. Ysabeau. IMMEUBLES qui appartiennent à

■------------------------- _ 332

VENTE
D’üN BEAU

POUR CAUSE DE DÉCÈS. .

Vendredi et samedi 6 et 7 mai 4»qfi • ,
'levée, M® LAMBINON ni”.* une Eeure de re

fill aison mortuaire de m’® Harde a ï'le=e ’ VENDRA en la
rdu bareau de cette vüle et 4emJZl’ ^ des fvocats 

! de l’Etuve à Liege n° 708 les menhi 6 SOn ^Pousei sise rue 
ÿ. trouvent, -cLista*en c0mm mcl 7™™ 1“
«jeux et à coulisse, secrétaires Â,g dcr°b>es> tables
et fauteuils bourrés en crin , bois do i t" ’l Cai|M'(-s > baisses 
objets en acajou, pendules, horloges lit èr,VP “S part de ces 
celaine et en fayence, linges taWeJà ?’ SerVlce en Por- 
de cuisine, 3,000 bouteillè® de vin de Rn, ? mpes ’ batterie 
Blnn et de Moselle, de première „ualHé T ’ ^Oÿne , 

.grande quantile d’objets trop long à détailler. *“ °Utle ™g

planté d’arbustes
par une distribution qui la natùre se l, S6- fünt. remarquer 
manière toute spéciale 5Lmb|e a™r préparée d1uue
Alt de deux

plus grandes sécheresses. P * 4“e necessaire même danSPles

ministère de*M? BIAR e^GILKMET^0** f6-* eacEères Par le 
de ce dernier, sise à Liège ru^FA^m ’ not;“res et en l’étude 
1836 , à 4 0 h eures du matin! °6 Péronstr& ■ «° 583, le30mai
heg^e^dunîatln'jusqdAmidf seulementJendred* ’ deEnis neuf 

à aaT’Ignemens auxdits notairesà BoisTEvéquf ERNàT’ &ude de pouvoirs du propriétaire
peurSnKS^ST-^^ntveudus
poque précise/ v s ultérieurs feront connaître l’é-
------------ ------- 116

du^sieur'jacau«* Tl deux beuÇesiaprès midi en la demeure 
il sera procédé par^BOULANGFR8 de Pdgbse à Grivegnée , 
aux enchères deP immeuble. ? ?R.’ “???”• a la VENÏE 
tués en Bechnmn / j0nt *a désignation suit, si-savoir : Becbuiou> c°mmune de Vanlx sous Chèvremont,

premier lot.
troVsnaumpiSemier0mré?de ^ piéces au rez-de-chaussée, 
avec dix perches 90 aunes pomPe > four et Stabletenant du levant à la T he D ,^Ha et Prairies y contigus,
,w *

deuxième lot.
chFu"séePedeL“aiSOn COml",!sde de deux pièces au rez-de- 
tenant dix perches^'a ^ four >. cave et jardin potager , con- 
riviêre, du coucliarhfà ZZ 'T ' W"*** du “idi à la lot et du nord au chemin! DepQQthlere. du levant au premier

vente définitive.

tes IMMEUBLES et RENTES ci ,„,s. x j 
-a.it de la succession de M le eWW R “ ^
« r «i«™ ÄisrÄsr*
tion des feux, le 6 mai , à neuf heures du matin T" 
reau de M, le juge de paix des cantons Sud et Ó i 7 
cette ville, rue Munt St Martin ‘m 1 • • » ues* deBERTRAND, notaire , sayoir r ’ 'P ^ “lnlstere 4» M«

troisième lot.
«ÖÄ* d’r\Z h fruit ™nt«ant 30 perches 
seux et DctnPtR g a gra?d£s) bornée d’orient à MM. Dcpres- 
pOntlnère. )nbay ’ d“ ^ SU cberai“ ■ du couchant à M^t

de^priéte' et COnaaissanc« des titres
notaireP * conditions de la vente en l’étude dudit
_______ 34»

tknte

D’IMMEUBLES ET RENTES
POUR

FAIRE CESSER L INDIVISION ENTRE MAJEURS.

berite
d’une

HELLE PROPRIÉTÉ,
POUR

JL?«.™ DE L'INDIVISION,
SIPUèE FAUBOURG VIVEGNIS ÿ

A LIÈGE.

-Sà Uége” exposera en VESTF^i M' LAMßINON 
«'er enchérisseur en son étude ^E’ fU pl“s oflrant et der- 
dejille no 4 002. U d > slse P’ace derrière l’Hôtel---«-4UUi, - -

à porte coc,1ère, cotée n- 397 , com- 
de rigneS^Se trCTaU «f1de-chaussée, laholatoire 
«aires dépeça®./ ’ four> *urnll, cour, grandes caves et 
<lm .et. vignoble :®„ayec -environ 11( verges^grandes de jarî 
^cmble,"àîtmfii/ pre“,êre /disse, le tout formant3un 
l*a du midi f“!® • L‘T ’ ioiSnant du levant

> Âî±,ra * ■* “à™» ‘ ■*• ■
S’KJrTn'f ■POU? 1C Paîement d“ P™- ---------

bons delà vent °°tair'e bAMßMONpoUr1connaitre les condi-

352

Veite définitive

SÜITE DE SUêENGHÈRES-
s.'??«1 Qinaî ‘A -I

I“ Une pièce de terre de f*« et 2s classes 
contenant six bonuiers , située à Grâce-Mon’ 
tegnee , eu heu dit Thier S t.-Martin, au che
min des Meuniers.

2o Une pièce de terre de Ire. classe , con
tenant 17 verges grandes ly verges petites 
située en la même commune, eu lieu dit Cam’ pagne des Brassines. uenaucam-

3“ Une pièce de terre de U» et 2« classes 
contenant 3 bônniers I ( verges grandes six 
petites, située en la commune de Grâce 
dans la Campagne devant la Croix. ’

40 Une pièce de terre de 2° et 3® classes 
contenant 10 verges grandes, entourée dé 
fosses et haies, située en la même commune 
en lieu dit Pré a Paicon ou Lairesse ’

üne autre pièce de terre de 3® classe 
contenant un bonnier 8 verges grandes ’ 
SJ,* la même commune., au chemin dé 
Mons a Grace , en lieu dit Lairesse.

b® Une maison n», 622 , avec porte co 
cbere , cour et jardin , contenant 4 ares 60 
centiares située à Liège , Montât. Martin, 
rue du Bégard. ’
Z? h*!,0, reute perpétuelle de 3 muids 6 
sehers d épeautre , libre de retenue, consti- 
tuee par rendage.
l98l„L’,-'Uf‘uited’une rente de 385 francs 
de vente1168 ’ f°rmant uu restant de prix
5i9centtl,BS“frai,: d’Une r6Dte de 118 fiancs

S’adresser audit M' BERTRAND , notaire, 
titres et des conditions.

montant
DES

MISES A EfiLX.

14805

3832 50

nfimfeÜglMSÜ«"» J; le notaire

»ÄhSÄperpdtuelIe de 66 frs
4. K trot arts' cfeUsnelofeenl3nPti,nar,eA perpdtllelle de 
Henri-Louis Alexandré , df ul “ “ ’ ^ par la damc V

audit notaire deeexhy'®

9660 BELLE VEj¥TE«BOIS.
1365

2703 75

3400

le vendredi 13 mal 1836 et jours suiyans, s’il v a lieu 
a dix heures du mahn, M le comte et Mlle, la comtesse 
de Lannpy de Uervaux, feront VENDRE aux pieds de« 
via/",’, pans,Ieurs Propriétés situées commune de la Neu-
THONONC ’ Pa7-leî-mmiStere 6t 4 la receUe de M« 
IHOJNDN , notaire audit lieu, une quantité considérable deSÈ?SS^“* Stags

A CRÉDIT.
___________

128?

1350

561 »
dépositaire des

VENTE CGNSJDÉBABLE

DE FUTAIE,
A LA PLANTE , PRÈS DE NAMUR.

351

Ï-AMBInox113] f8^6, à deux heures de reWd» a 
tion des fP, reexP°sera en VENTE DÉFINIT! VF e notaire en son étude à Li//^ ü.i^“ÎYE ?.. extmc

,. gSÂ» «â hsa-

"fï"v ‘ Pr" J" 't'S

’PSal,,e ’ /Ji! iles’poinu’do’u "J ha|lteur ’ ua s!te 
“ce H?iCOnvGn‘rpouruAemaisonde p us vastes, et peut. 
a»m ,a grande el'e-n’CSt dloi-
tesbt Une PIÈCE de TERUf i f q 6 de dl* minutes.

S’ au même endroit, sur Ja l?ne.ve,ge grande dix pe- 
7 Ur la m,se a prix de frs. 283 50.

ipr®si, immédiatement. .

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

Lundi 2 mai prochain, à 10'heures du mafin , en la de- 
Merielbach, bourgmestre à Wittern, canton

femnth™rRre ^ J' keusch , d’Aix-la-Chapelle, 
WYNANTCD^bjaUI enchères , par le ministère du notaire 
éu; a, , S ,œsidant a Noorbect., une GRANGE avec prai- 

s e terres, contenant ensemble deux hectares 82 ares et
rnn«eVareiSVSJtü<k 611 parcelles à Mechelen et aux envi- 
rons .dans ladite commune de Wittern.

Mercredi 4 mai 1836, à onze heures précises d„ ^ 
on vendra au pied des arbres, à -la rereii!. ? tln* 
DELVIGNE de Namur, sur une superûcie dl ,0 b n-ta,re 
dàns les coupes nommées Spinette et Vir.r,PPP1? 7 o bonniers. 
Fond des Chênes , situées à la Plante ^ .Spln€tte ct 
ot autres arbres d’une très belle dhraHnn1'^'1.!16/ 6 ,cllAne8 
pieds de tour. Tation et de dix a douze

263

VENTE CONSIDERABLE
®E Etfâll

A y VOIR, PRÈS DE NAMUR.

T p^f/frcd* ’ d avril , à dix heures du malin, les héritiers 
dé M 1 y“ac . de.GaloPPe- feront VENDRE , en présence 
—, ' e J?Se de paix de Galoppe, au lieu ordinaire de ses«tTpaH indivis’ddrement aux enc|ières publiques là

•*Mes Ä^dtui:
t| ‘"'dessus. 1 ïb.nant la prairie reprise sous le

„ J.■« séon,_y a së t--- luptsc sous le
„^êCnf.lte POUr acquérir et de s facilités sous le rapport 

ttSei§ûeméatdlt notaire HAMBINON pour de plus amples
hi

dp M \- -yKluppe, xeroE
sémppc f ^ai?e ^e,Paix Galoppe , au lieu ordinaire de ses 
WTJXAjYrs Ga °.?^e ’ ^ar le du même notaire

dins6UX ¥A^50NS avec brasserie et autres bâtimens , jar- 
o(’pra,ru/ ierres , contenant environ dix bônniers, situés 

parcelles dans la commune de Galoppe.
* ' ®8 maisons sont bâties à neuf en très-bon état et avan- 
deSM-!Pi.enti sltude.s 4 proximité de la chaussée qui conduit 
üu R Auda-UhapeUoi 357

sera VENDU3au nhLî d ** Eeures, précises du matin, il 
DELVIGNE d,, vP6d djS arEres» » la recette du notaireSur unrsuperfideamdUer,6t b 16 boisd’Ha^ay.> fi«£ d’Yvon-, 

autres arLt®« 'n?e de ^onuiers, quantité de chênes etP^eds de m ’ ZZ une =rande partie ont de huit à dis 
Pieds de tour et d’une grande élévation. 364

A LOUER
, pour le 24 juin prochain une MAISON, située rue der. 

riere la Magdelaine , n° (42, portant l'enseigne du Corbeau, 
S’adresser pour connaître les conditions à M. LEONARD, 

rue Souverain-Pont, n° 600, 214



TOSSI ®®
Le lundi 2 mai ,S^’:ra gj^^VeWdÏu^bui enclièrea

«siS1gilSŒ K -

A crédit.

VENTE D’fflKtBLES«

tO à tJ

_ , . . ,R-!R à 9 heures du matin, fl sera pro-
Le lundi ; !6 mj r jr nîç I RR luge de paix, des cantons 

cédé par devant M« .ÇHOKU R, ’ e® son bFureau , rue mont 
Sud -et Ouest de la, v,1; d® ^e"dè M° MOXHON, notaire a 
.Saint-Martin, par le n nutere-, ae du tl.;blirud civil de pre- 
LTége, à ce commis par M 5 arg présente année ; a la 
mière instance séant a Liég ■» IMMEUBLES dont la-
VF NT E aux enchères publiques clés n» 
désignation suit :

ON DEMANDE dans un magasin d’épiceries de 
Verviers , une DEMOISELLE de bonne ^tes’er à Mlles, 
prendre le commerce en payant sa table 
NAMOTTE , sœurs, rue Royale.

334

P Une PERSONNE de bonne '„JL'flr efracom!
35 ans , sachant lire , eenre rasseie.er, n T pont d.lle. 
moder le linge ..peut se presenter au 11 ________

lation suit .
COMMUNE DE LQUVEIGNEE.

to Une maison de campagne , ha tie a *d; ^ôur,’le tout
à Blindeff, avec-écimie, Joumfl^pra ^ jean.Branç0w Gatt-
hu-d'^etftènant'l^mku'àl’ëglise de Btindelfet des autres côtés 

.à‘des chemins,

Te 5 mai 1836, à tO heures, chez M. Deliege , près de 
„,r ■ 7„p,i,P la dame Aussem , veuve de Georges-Jo-'1 eghse a Cere*. , VENDRE par licitation

^ M-le ^de ^du 
Cal(o°Une rente*d’un muid d'épeautre, due par Bmi. et Arnold

Joseph Franck, nee Rensonnet , chEveg^ >
Tl° Et ns de ferrai arec onze bonniers six verges grandes 

de>ZP:verger "ree et pré , sis à Heuseur , commune de

•Sf. ■^Êatrs’Aîxiss
M« YARLl'f“ notaire , dépositaire des titres de -propriétés* 
de la composition des lots. “

ISOCIÉTÉ ANONYME
brevetée par le gouvernement belge-

liuua«
Î, COMMUNE DE VOTEM.

2o Une terre de 52 perches 31 d%fjt'l louis* fî/ghrè! 

sise en lieu dit F borné , AT^Benard de Eexhe-Lins , du

RECONSTRUCTIONS i RÉPARATIONS

ET

r enmr
^I^Â-ÎS-Ràuiean de Votem.

CORDES MÉTRIQUES DE BOIS.

COUD AG ES EN ALOES.

Le prix des cordes, cordeaux et ficelles en aloës , déj h in- 
férieur au chanvre, vient d'etre diminue.

Ltee par la veuve a«-«** - -
COMMUNE DE G R AND VILLE.

rieur au enanvie, vic/tc ~ -
Celui des cordes de navigation , houillères , pou îes , 

est réduit à fr. 2 00 le kilog.st lécluit a ir. a vu ic , ,

rUniversité n° 263 , à Liège.

A VENDRE
UNE BELLE

PRESSE A LITHOGRAPHIER ,
AVEC SES ACCESSOIRES

Y 10116 terSne dYe2mieertnant ÄS» L du 

quatâièrae'au notaire !0;pe-
q 4o Une terre dé dl deux côtés à

troisième àda fabrique-de Lens et

^“ces^emc'deritières terres sont exploitées par Jean Màlcliair 
.dffi et HenriThibault de Lens sur Ger.fine et' J.4CU*1 ------- ^

COMMUNE DE WIHOGNE.

T a commission administrative des Hospices civils de Liège 
La commission publique au rabais par soumis-

n'Cttra nü« deVrèerè*àVextimltiondes feux le mercredi 
i KnS ài ?836 à 3 heures de -relevée, à la sa le de ses seances,
18 mai .83b , a a tructions et de reparations a faire
!» les travaux de.re°°“^" tot“a* et la .fourniture de 190
cS'mÂaes* de .BOIS DE CHÊNE pelé, aussi en un 
CORDEo roeuiq; , . être remises au plus tard le jour
lot. Les soumission • secrétariat delà commission, oùde l’adjudication Avant midi au secrewn caWer des

de ~stractions et ré-
^’"l/s'soumissionnaires seront seuls admis à eoncourrir. 3CS/

5. m,* ^f^ÄÄ.nisr.CT
17 petites) , sise(}ein Tilpinf èt des deux autres côtés au

tsx*s ïs- .“âü, r„ m- * *
Wihogne.

PROVINCE DE LIÈGE.
/ANIS.

JET
PLUSIEURS BELLES PIERRES,

rue basse sauvenière N° 840.

Le Docteur BEAUMANN, natif de Hancr
vre , professeur de langues allemande, latine ■ Sr®c<Ç,? >fo^
mathématiques élémentaires et ^^^ ’̂ianL au’il vient de 
mer Messieurs .les instituteurs et étudiants quU vient
fixer le prix de scs leçons comme suit : pg

Par mois, une leçon par jour. •
„ trois leçons par semaine.

Pom^deux personnes prenant leçon ensemble le prix reste 
le même. . f

isr, îâc si1»««* • - « -

ffii ” - ■***—•
VILLE DE LIÈGE.

des rues Pont'de Pierres et Petite-Bêctie.

_ . I Qoc r on7e heures du mâtin , a 1 hôtel
Samedi 7 mai 836 a ^ pl-océdé par M. le gou. 

du gouvernement a Lieg , délégué en présence deverneur de f«e proren^ ou ^n délégué^
m. &5ST- Ja* ‘*S i ai

de Hermalle-sctus-ATgenteaxi. ’• “
Le devis -d’après lequel vts -lequel H sera p.o^- - --

^i.îïi«SeSî
-procédé 4 cette adjudi- 

*■ ___ I- ô i wW . et

«Ä“ - ‘â>* -
chaussées. „„ 369

Liège , le 26 avril i836. _____

s rues l üiu ae nmu ------
COMMUNE DE XHENDREMA.EL.

située^pri^des Mâfli-éres^e'^iMd/eœael f tenant d’un côté 

deques Pironnet, de l’autre -Henri Pâque

MONT-DE-PIETE.

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ

rironnet, «-ic a ----- *
COMMUNE DE WIHOGNE.

.Q Ti„p terre de 43 perches 59 aunes (t O verges grandes) 
i L/dhiicôtéaux hospices civils de Liège, d un autre a
%Äed“.4^esÄv'w g-dej,,

Le directeur informe le puhiie que 
SURANNÉS . reçus en février i 835 , aura lie des
l mai et jours suivans, à 2 heures precises . um 
saUes-dc Pétahlissemeut.

TiNTî RFLLE FERME , d'origine patrimoniale, située-dans 
la campagne de Seiest /commune d’Ougrée distance d en 
la eampague , composée de bons haUmens dha-
SÄÄ jardin et biens fonds de prem.ère

Uooz/d’mi autre à hiottaref,*1 d’un troisième aux enfans Jean

PUes'trois terres ci-dessus désignées sont exploitées par Tiî- 
man Lecharlier de Wihogne.

Le Mont-de-Piete prête pour les bijoux , la v^ va,eur a, 
objets d’or et d’argent, a raison de ‘d 23deleui
poids et pour tous les autres effets, a laisonuc j
évaluation.

COMMUNE DE PAIFVE.

BIOGDAPHÏE WEGËOlSÉ?j
*®tl

aux propriétés de MM. G Temmennans , Lejeune , R amer , 
au bois du Val-Benoit, à la chaussée et autres.bois du Vai nenoïc , a m -7 , ,

S’adresser pour connaître les prix et conditions a Me 
dIm0NCFaÙP notaire à Herve, Pot, érue numero 148,^ 
positaire des titres de propriété.

SURDITÉ.
( Extrait des journaux de Pans. )

MM. Bain, propriétaire à Vincennes; CCjqontl 
fabi-icans de pâte d’amandes , rue ' primitivement
P^Te;bSeeein’srs ^ célèbres ’d^apf le ; Mouille- 

Ton, parieur; rue Pde la Seine, n»
priétaire à Bpuillac , près Ca.stelnau-Sarr » d’être com- 
autres atteints de surdité tres-ancienne, vie“ , , Mène-
plètensent guéris par P Huile Acoustique d 
Maurice, de Paris.lUd-Ul »LC f sit- a. ai 13.

Lettre de M. Masson , père de M. le tous préfet 

de lectoure (Gers.)
Monsieur le docteur,

J’ai resté sourd de me» deux oreilles au point qu’il y a 
rois ans , je fus obligé de quitter le barreau ; ] ai fait usage 
~ iT.aiixx -innnctîmifi . eu suivant exactement votre ma-

6. a, -<H-«=f3Ö

* 70 UuedteiAreT'52 perches 3î aunes (t2 verges grandes), 
xPg. wus le Thiers, tenant du levant et midi a Antcun, d

petites^), ia ycuv(. pascjial Antoni, du midi a Hubert Antonv

«pi°;tdes par la

voir : les maisons d, fit Servais, seulement les
mard/et'vendredi'd'e'chaque semaine, l’après-midi de 3 à 5

^^itionsmus^fee^es^^tUeu,^-
sentent toutes sécunté».«^^^ à artir duP25 avril!836
pourra en prendre ai O X HO N au bureau -de M. lePn Pétude dudit notau-e MOXHON ^ au _ ^ nKJAKK)
ISme^rioi. pla-Ste-Claire, n° 135 , à Liège, dépositaire 
des titres de propriété.

historique et cronologiqüe
__ T, cvn-p, S0NT REND!

DE TOUTES LES PERSONNES QUI Bg VERTUS
•CÉLÈBRES PAR LEURS TALENS , g j;T PAïS
LEURS ACTIONS, DANS L ANCIEN ^ UIiÉS JUSQ»
LIÈGE , DEPUIS LES TEMPS LES PLUS 
NOS JOURS

PAU LE COMTE
DE BSCDSLÏÈVIÆ

IMPRIMERIE DE JEUNEHOMME , ^ 

LIÈGE,1836, PN BEAU VOLUME

:^-=^p^brirè:‘n« JsKigS?
__ pneore ceux * ___înft t

du

trois ans , je fus obligé de quitter le Barreau , , « 
de votre Huile acoustique , en suivant exactement votre i a- 
truction , rej’ai trouvé le moyen d’entendre. Je remercie Dieu 
de ce bienfait à l’aide de ce remède.

Signé, MASSON , avocat à Lectoure.
( Voir aussi notre n° du 31 octobre pour d’autres belles

CUtZ'DEPOT de l’HUILE ACOUSTIQUE, du docteur Mène . 
Maurice est, pour Liège, chez M. DEEOOZ , pharmacien, 
rue Vinâve-d’lle n» 38. . . .

M ' MÈNE vient aussi de publier une petite brochure 
m. se traiter soi-même , laquelle contient ses

SSSSSK.ÎÂ» a 1« a d«. Ml
Prix : i franc. Elle s» distribue à la même adresse.

e^’ifetï te mSUfdei^Be’rfrdiid^niSe à

WF' UWE MÄISOW
divisée en deux corps de logis ,

SITUÉE EN CETTE VILLE ,
miE DES TANNEURS, N° 15.
IlU . . .Avzx i*      Arx f nnlo es• « louée 4Ö0 francs, en sus de toute espèce Cette maison , ^ ^ & en VENTE à cji000 francs>

de contributio » l’adjudicataire retiendra un
:apitH *Sf root francsPeonstitué en rente à 5 P. c. rem

boursables à volonté.

tous les genres de célébrité , ceux te l’anj’-
principauté de Liège, mais " et se terI1!' aCt 
de Limbourg et pays de SUjel u pcovince 
notabilités même encore viv ^ t
de Liège. . , „„aisons sont publiées.A3^

Les trois premieres livra« cinquième en 1 
paraîtra à la fin de ce moi , 
sixième en juin. est de ! fr- 50 ’

Le prix de chaque hviaiso lpoUi;
On souscrit au bureau . - -Urti
Et chez l’auteur à Liege,

beau quartier A h0^é.rl
— * on Ie ôePour la St.-Jean-Baptiste et avant ^^ambres

P°sé d!P,lUSi^i„Se “cav^ icurie p™» ^posé de plusieurs »»««*“ ““ J urie pour Plusif“par 1 
Pu second , x ou trois voUurL , J’e"^ ,

cochêr// — °S achesser du Spectacle,

du Midi.


